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DEFINITION DU TEMPS DE TRAVAIL
Temps de travail effectif
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Attention : la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique met
fin au maintien, à titre dérogatoire, des régimes de travail mis en place antérieurement à
l'entrée en vigueur de la loi du 3 janvier 2001. En conséquence, les collectivités territoriales et
établissements publics ayant maintenu un tel régime de travail disposent d’un délai d’un an à
compter du renouvellement de leurs assemblées délibérantes pour définir, dans les
conditions fixées à l’article 7-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, de nouvelles règles
relatives au temps de travail.

Ces nouvelles règles entreront en vigueur au plus tard le 1er janvier suivant leur définition,
soit :

, Au  1er janvier 2022 pour les communes, leurs groupements et les établissements
publics rattachés

, Au  1er janvier 2023 pour les départements et les régions, leurs groupements et les
établissements publics rattachés

Les collectivités conservent toutefois la possibilité de définir, par délibération, des régimes de
travail spécifiques en application des dispositions de l’article 7-1, tels qu’un dispositif
d’annualisation du temps de travail ou de réduction de la durée du travail pour tenir compte
des sujétions liées à la nature des missions (horaires atypiques, métiers soumis à une
forte pénibilité…).

LA DUREE EFFECTIVE DU TEMPS DE TRAVAIL

La durée annuelle de travail effectif est de 1 607 h.

Nombre total de jours sur l’année 365
Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines - 104
Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail - 25
Jours fériés - 8
Nombre de jours travaillés = 228

Nombre de jours travaillées = Nb de jours x 7 heures 1596 h
arrondi à 1.600 h

+ Journée de solidarité + 7 h
Total en heures : 1.607 heures*

* les 1607 heures sont rémunérées 1820 h (52 semaines x 35 h/semaine = 1820 heures par
an).

La notion de travail effectif s'entend comme le temps pendant lequel les agents sont à la
disposition de leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer
librement à des occupations personnelles.

Sont considérés comme du temps de travail effectif :

- le temps de déplacement entre deux lieux de travail constitue du temps de travail
effectif,  dès  lors  que  l’agent  consacre  à  son  déplacement  la  totalité  du  temps  qui  lui  est
accordé (CE 13 déc. 2010 n°331658)

-  le temps de pause constitue un temps de travail effectif seulement si le salarié est
à la disposition de l'employeur et  doit  se  conformer  à  ses  directives  sans  pouvoir  vaquer
librement à des occupations personnelles (C. cassation 3 nov. 2005 n°04-10935).

- les temps d’intervention pendant une période d’astreinte,  y compris le temps de
déplacement entre le domicile et le lieu d’intervention (aller-retour) (Article 2 du décret n°
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2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des
astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale).

- le temps pendant lequel l’agent suit une formation professionnelle décidée par
l’employeur ou acceptée par lui (Article 3 du décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif
à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique
territoriale).

- les absences liées à l’exercice du droit syndical (Décret n° 85-397 du 3 avril 1985
modifié relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale).

- les autorisations spéciales d’absence.  Elles  sont  considérées  comme  des  jours  de
travail effectif pour la détermination des congés annuels et n’entrainent pas de diminution de
la rémunération. Les ASA non prises par l’agent public ne peuvent donner lieu ni à
récupération, ni à indemnisation et ni ne peuvent servir à alimenter son CET.

- Les périodes de congé pour raison de santé (congé maladie, de maternité, d’adoption
ou de paternité) et de congés pour accident de service ou maladie professionnelle
Ne sont pas considérés comme du temps de travail effectif :

- les congés annuels.
- le temps de trajet entre le domicile et le lieu de travail.
- le temps d'habillage et de déshabillage des fonctionnaires astreints au port de

l'uniforme ne constitue pas du travail effectif (CE 4 fév. 2015 n°366269 et Réponse
ministérielle du 4 octobre 2016 relative au temps d'habillage, de déshabillage et de douche
dans la fonction publique).

- le temps consacré à la douche sur le lieu de travail en cas de travaux insalubres et
salissants. (Question écrite Assemblée Nationale, 8 mars 2016, n° 93824).

LA JOURNEE DE SOLIDARITE

La loi n° 04-626 du 30/06/2004 modifiée par la loi n° 2008-351 du 16/04/08 relative à la
solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées instaure une
journée supplémentaire de travail non rémunérée qui ne peut donner lieu ni à repos
compensateur, ni au versement d'I.H.T.S. ou d'heures complémentaires.

⋅ Durée : 7 heures de travail (proratisées pour les personnels à temps non complet
ou à temps partiel)

⋅ Procédure de mise en place : elle est fixée par délibération du conseil municipal
(ou comité syndical, ou conseil de communauté), après  avis  du  comité
technique paritaire.

La journée de solidarité peut correspondre à :

⋅ Un jour férié précédemment chômé (autre que le 1er mai)

⋅ Un jour d’ARTT

⋅ Le travail de 7 heures précédemment non travaillées, ce qui autorise le
fractionnement de ces 7 heures (allongement d’une ou plusieurs heures de jours
déjà travaillés par exemple)

Mais attention : ces 7 heures ne peuvent en aucun cas être effectuées :
ƒ Le 1er mai
ƒ Un jour de congé annuel.

La journée de solidarité des agents à temps non complet est proratisée (7h * X/35èmes).
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LES GARANTIES MINIMALES

⋅ La durée hebdomadaire maximale du travail effectif, heures supplémentaires
comprises, ne peut excéder :

, 48h au cours d'une même semaine,

, 44h en moyenne sur une période quelconque de 12 semaines
consécutives

⋅ Le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut être
inférieur à 35h.

⋅ La durée quotidienne du travail ne peut excéder 10h.

⋅ Les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de 11h.

⋅ L'amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 12h.

⋅ Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5
heures ou une autre période de 7h consécutives comprise entre 22 heures et 7
heures.

⋅ Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6h sans que les agents
bénéficient d'un temps de paused'une durée minimale de 20 minutes.

Nota : Le temps de pause méridienne est une recommandation de la circulaire n° 83-111 du
Ministre de l’Intérieur et de la décentralisation du 5 mai 1983. Elle n’entre pas dans les
garanties minimales.

Il ne peut être dérogé à ces règles que dans les cas et conditions ci-après :

a) Lorsque l'objet même du service public en cause l'exige en permanence, notamment
pour la protection des personnes et des biens, par décret en Conseil d'Etat, pris après
avis du comité technique et du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale qui
détermine les contreparties accordées aux catégories d'agents concernés ;

b) Lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée,
par décision de l’autorité territoriale qui en informe immédiatement les représentants
du personnel au comité technique paritaire compétent.

Retrouver toutes nos études, diaporama ou encore nos modèles d’actes sur notre site
internet https://cdg04.fr/ dans la rubrique « Documentation générale »


